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NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-3616 du 21 novembre 2008. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de directeur général 
d’administration centrale est accordée à Monsieur Mares 
Hamdi, conseiller des services publics, chargé des fonctions 
de directeur général des affaires juridiques et foncières au 
ministère de l’agriculture et des ressources hydrauliques. 

 

Par décret n° 2008-3617 du 21 novembre 2008. 

Monsieur Karim Yamna, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de chef de service des études 
d’exécution et de la topographie à la direction des études 
relevant de la direction générale de l’aménagement et de la 
conservation des terres agricoles au ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques. 

 

Par décret n° 2008-3618 du 21 novembre 2008. 

Les ingénieurs principaux dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d’ingénieur en chef appartenant au 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques : 

- Lassâad El Ghoul, 

- Belgacem Zitouni, 

- Abdelhalim Guesmi, 

- Nejiba Missaoui, 

- Ridha Tarhouni, 

- Said Beji Masmoudi, 

- Mohamed Khelifa Agrane. 

  

Par décret n° 2008-3619 du 21 novembre 2008. 

Monsieur Taoufik Jelassi, ingénieur principal, est 
nommé dans le grade d’ingénieur en chef appartenant au 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques. 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-3620 du 21 novembre 2008. 

Monsieur Mekki Hamza, géologue général directeur 
général au ministère de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, est maintenu en activité pour une année à 
compter du 1er octobre 2008. 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 25 novembre 2008, 
portant modification de l’arrêté du ministre de 
l’agriculture du 28 février 2001, fixant la durée de 
la période d’autorisation d’utilisation des 
semences et des produits de multiplication 
végétative non obtenus selon le mode de 
production biologique. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu la loi n° 99-30 du 5 avril 1999, relative à 
l’agriculture biologique et notamment son article 5, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 février 
2001, portant approbation du cahier des charges type relatif 
à la production végétale selon le mode biologique. 

Arrête : 

Article premier - Est prorogée de huit ans, à compter de 
l’achèvement de la période fixée par l’arrêté du 28 février 
2001 susvisé, la période transitoire durant laquelle est 
autorisée l’utilisation des semences et des produits de 
multiplication végétative non obtenus selon le mode de 
production biologique prévue à l’article 5 de la loi n° 99-30 
du 5 avril 1999 susvisée. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 novembre 2008. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Abdessalem Mansour 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 21 novembre 2008. 

Madame Faiza Boukadida épouse Frad est nommée 
membre représentant le ministère du développement et de la 
coopération internationale au conseil d’entreprise de 
l’agence foncière agricole, et ce, en remplacement de 
Monsieur Monsef Hantous. 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

 

Décret n°
 

2008-3621 du 21 novembre 2008, portant 
déclassement de deux parcelles de terrain du 
domaine public maritime sises au port de 
commerce de La Goulette gouvernorat de Tunis et 
leur incorporation au domaine privé de l’Etat. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’aménagement du territoire, 

Vu le décret du 18 juin 1918, relatif à la gestion et 
l’aliénation du domaine privé immobilier de l’Etat et 
notamment son article premier, 

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, relative au 
domaine public maritime, telle qu’elle a été modifiée par la 
loi n° 2005-33 du 4 avril 2005 et notamment son article 16, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel qu’il a été 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 2008-79 du 8 janvier 2008, portant 
délimitation du domaine public maritime du port de 
commerce de la Goulette, gouvernorat de Tunis, 
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